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M. le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs
à
DREAL Bourgogne Franche-Comté, 
Représentée par Monsieur BEN SAID Adam
5 Voie Gisèle Halimi 
25000 Besançon

Monsieur,

La DREAL BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE, dont vous êtes le représentant, a déposé en mairie de
Besançon, le 3 avril 2025, une demande de permis concernant la démolition d’un bâtiment comportant
un logement, dossier ci-dessus référencé.

Ces travaux n'entrant pas dans le champ d'application des démolitions soumises à autorisation en
application de l’article  R421-26 du code de l'urbanisme, je vous informe que cette demande n'a pas
été instruite. 
 
Néanmoins, votre attention est attirée sur le fait que, bien que ces travaux ne soient pas soumis à
autorisation,  il  vous  appartiendra  de  veiller  au  respect  des  réglementations  annexes,  notamment
celles  liées  à  la  sécurité  des  personnes  et  des  constructions  voisines  pendant  les  travaux  de
démolition et celles relatives aux conditions d'évacuation et d'élimination des matériaux de démolition
dans un lieu agréé.

Je vous prie de croire, Monsieur, en l’assurance de ma considération distinguée.

Fait, à Besançon, le 17 avril 2025

Le responsable de l'unité Application du Droit des Sols par intérim,

 Thierry MOINE
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